
RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 1 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 2 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 3 / 31



Préfecture de la Marne

Cabinet

RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 4 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 5 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 6 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 7 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 8 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 9 / 31



Services déconcentrés

DDT

RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 10 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 11 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 12 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 13 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 14 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 15 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 16 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 17 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 18 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 19 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 20 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 21 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 22 / 31



RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 23 / 31



Services déconcentrés

DREAL

RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 24 / 31



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté n° 2022-DREAL-EBP-033
portant dérogation aux interdictions de capture, d’enlèvement, de destruction et de

perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces d’amphibiens protégées dans le cadre des
activités de l’association agréée au titre de la protection de l’environnement accordée à la

LPO Champagne-Ardenne

Le Préfet de la Marne

VU le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L 411-1, L 411-2, L 415-3 et R 411-1 à R 411-14 ;

VUl’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles  représentés sur le territoire
métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU la demande de dérogation au régime de protection stricte des espèces en date du 10/02/2022
présentée déposée en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement par
l’association LPO Champagne-Ardenne, Der nature Ferme des Grands Parts, D13, 51290  Outines;

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Grand Est (CSRPN) en date du
21/03/2022;

Considérant que la demande de dérogation porte sur des opérations de capture et relâcher de
spécimens ;

Considérant l’intérêt de ces opérations pour la connaissance et la protection de la faune sauvage ;

Considérant l’absence de solution technique alternative à la capture et au transport des espèces
concernées qui soit pertinente et satisfaisante ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant que les conditions d’octroi d’une dérogation à l’interdiction de capture/transport et de
relâcher de spécimens des espèces concernées se trouvent ici réunies ;

Sur proposition du Directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Grand
Est,
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ARRÊTE

Article 1  er     :   Identité du bénéficiaire 
 Le bénéficiaire de la dérogation est l’association LPO Champagne-Ardenne, Der nature Ferme des
Grands Parts, D13, 51290 Outines.

Pour mener à bien les travaux d’expertises, de sensibilisations, de conseils, d’améliorations des
connaissances et de coordination de programmes de conservation portés par l’association LPO
Champagne-Ardenne, sont habilitées à intervenir, sous la responsabilité du bénéficiaire, les
personnes suivantes :
– les salariés de l’association LPO Champagne-Ardenne ,
– les membres du bureau de l’association LPO Champagne-Ardenne ,
– les bénévoles de l’association LPO Champagne-Ardenne dans le cadre des activités de
l’association mentionnées au présent article,
– les personnes encadrées par l’association LPO Champagne-Ardenne (stagiaires, personnes en
service civique…).

Article 2     :   Nature de la dérogation
 L’association LPO Champagne-Ardenne, Der nature Ferme des Grands Parts, D13, 51290  Outines
est autorisée à déroger aux interdictions de capture/transport et relâcher de spécimens d’espèces
animales protégées listées ci-dessous:

• Crapaud calamite (Epidalea calamita) ;
• Crapaud commun (Bufo bufo) ;
• Grenouille rousse (Rana temporaria) ;
• Grenouille agile (Rana dalmatina) ;
• Grenouille verte (Pelophylax kl. Esculentus) ;
• Salamandre tachetée (Salamandra salamandra) ;
• Triton crêté (Triturus cristatus) ;
• Triton palmé (Lissotriton helveticus) ;
• Triton ponctué (Lissotriton vulgaris) ;
• Triton alpestre (Ichtyosaura alpestris).

Ces dérogations sont autorisées dans le département de la Marne (51).

Article 3     :   Conditions de la dérogation 
 Les opérations prévues dans le présent arrêté sont réalisées conformément aux protocoles et
engagements décrits dans le dossier de demande de dérogation correspondant, ainsi qu’aux
prescriptions complémentaires fixées par le présent arrêté (ces prescriptions complémentaires
prévalent en cas de contradiction) et notamment:

Présentation du dispositif et protocole de capture :
La capture s’effectuera en 3 passages pour chaque point d’eau à l’aide de nasses. Les nasses
utilisées sont des nasses avec deux entrées latérales. Elles seront posées dans l’heure précédent le
coucher du soleil et récupérées au maximum trois heures après la pose. Les animaux seront
identifiés par espèce, comptés et sexés, puis relâchés dès la fin de leur identification.

Un protocole de désinfection est mis en œuvre.

Article 4     :   Transmission des données brutes de biodiversité
Le bénéficiaire de la présente dérogation doit contribuer à l’inventaire du patrimoine naturel. Le

bénéficiaire transmet les résultats des suivis écologiques au service de l’Etat en charge de la

protection des espèces sous format compatible avec le standard régional Grand Est disponible

sur le site internet de la DREAL Grand Est, ou à défaut la version 1.2.1 du standard national

occurrence taxon. Les données doivent être fournies avec une géolocalisation au point (non

dégradée).
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Elles alimentent le Système d’information de l’inventaire du patrimoine naturel (SINP) avec le

statut de données publiques. La transmission de ces données, par le bénéficiaire du présent

arrêté, intervient au plus tard le 31 janvier de l’année suivant la collecte des données.

Article 5      :   Durée de la validité de la dérogation
La présente dérogation prend effet à compter de sa date de notification et prend fin le 31
décembre 2024.

Article 6 : Mesures de contrôle
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 3 du présent arrêté peut faire l’objet
de contrôle par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du
code de l’environnement.
Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article 7     :   Recours
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente décision est notifiée au pétitionnaire. Elle est également publiée au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de Marne.
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication ou de sa date de
notification.
Elle peut préalablement faire l'objet d'un recours gracieux (auprès de Monsieur le Préfet de la
Marne) ou hiérarchique (auprès du Ministre en charge de l’environnement) dans le délai de 2 mois.
Ce recours administratif proroge de 2 mois le délai de recours contentieux.
La décision expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de 2
mois à compter de la réception du recours hiérarchique – peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif dans le délai de 2 mois.

Article 8: Exécution

Le secrétariat général de la préfecture et le directeur régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera :

• notifié à la LPO Champagne-Ardennes
• publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne

                                                                                              Fait à Chalons en Champagne, le 13/04/2022

        Pour le Préfet, par délégation,
Pour le directeur régional de l’environnement,

de l’aménagement et du logement, 
L’adjointe au chef du service eau, 

biodiversité, paysages,

Karine PRUNERA
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté n° 2022-DREAL-EBP-0045
portant dérogation aux interdictions de capture, d’enlèvement, de destruction et de

perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces d’amphibiens protégées dans le cadre
des activités de l’association agréée au titre de la protection de l’environnement accordée

au CPIE Sud Champagne

Le Préfet de la Marne,

VU le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L 411-1, L 411-2, L 415-3 et R 411-1 à R 411-14 ;

VUl’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire
métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU la demande de dérogation au régime de protection stricte des espèces en date du 10/02/2022
déposée en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement par l’association CPIE
Sud Champagne, Domaine de Saint Victor 10200 Soulaines-Dhuys;

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Grand Est (CSRPN) en date du
21/03/2022;

Considérant que la demande de dérogation porte sur des opérations de capture et relâcher de
spécimens ;

Considérant l’intérêt de ces opérations pour la connaissance et la protection de la faune sauvage ;

Considérant l’absence de solution technique alternative à la capture et au transport des espèces
concernées qui soit pertinente et satisfaisante ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant que les conditions d’octroi d’une dérogation à l’interdiction de capture/transport et de
relâcher de spécimens des espèces concernées se trouvent ici réunies ;

Sur proposition du Directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Grand
Est,
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ARRÊTE

Article 1  er     :   Identité du bénéficiaire 
 Le bénéficiaire de la dérogation est l’association CPIE Sud Champagne, Domaine de Saint Victor
10200 Soulaines-Dhuys.

Pour mener à bien les travaux d’expertises, de sensibilisations, de conseils, d’améliorations des
connaissances et de coordination de programmes de conservation portés par l’association cpie
Sud Champagne, sont habilitées à intervenir, sous la responsabilité du bénéficiaire, les personnes
suivantes :
– les salariés de l’association CPIE Sud Champagne ,
– les membres du bureau de l’association CPIE Sud Champagne ,
– les bénévoles de l’association CPIE Sud Champagne dans le cadre des activités de l’association
mentionnées au présent article,
– les personnes encadrées par l’association CPIE Sud Champagne (stagiaires, personnes en service
civique…).

Article 2     :   Nature de la dérogation

 L’association CPIE Sud Champagne, Domaine de Saint Victor 10200 Soulaines-Dhuys est
autorisée à déroger aux interdictions de capture/transport et relâcher de spécimens d’espèces
animales protégées listées ci-dessous:

• Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) ;
• Crapaud commun (Bufo bufo) ;
• Grenouille rousse (Rana temporaria) ;
• Grenouille agile (Rana dalmatina) ;
• Grenouille verte (Pelophylax kl. Esculentus) ;
• Salamandre tachetée (Salamandra salamandra) ;
• Triton crêté (Triturus cristatus) ;
• Triton palmé (Lissotriton helveticus) ;
• Triton ponctué (Lissotriton vulgaris) ;
• Triton alpestre (Ichtyosaura alpestris).

Cette dérogation est octroyée dans le cadre d’inventaires ZNIEFF et du programme régional
d’actions en faveur des mares du Grand Est.

Cette dérogation est autorisée dans le département de la Marne (51).

Article 3     :   Conditions de la dérogation 

Les opérations prévues dans le présent arrêté sont réalisées conformément aux protocoles et
engagements décrits dans le dossier de demande de dérogation correspondant, ainsi qu’aux
prescriptions complémentaires fixées par le présent arrêté (ces prescriptions complémentaires
prévalent en cas de contradiction) et notamment:

Présentation du dispositif et protocole de capture :
La capture s’effectuera en 3 passages pour chaque point d’eau à l’aide de nasses. Les nasses
utilisées sont des nasses avec deux entrées latérales. Elles seront posées dans l’heure précédent le
coucher du soleil et récupérées au maximum trois heures après la pose. Les animaux seront
identifiés par espèce, comptés et sexés, puis relâchés dès la fin de leur identification.

Un protocole de désinfection est mis en œuvre.
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Article 4     :   Transmission des données brutes de biodiversité

Le bénéficiaire de la présente dérogation doit contribuer à l’inventaire du patrimoine naturel. Le

bénéficiaire transmet les résultats des suivis écologiques au service de l’Etat en charge de la

protection des espèces sous format compatible avec le standard régional Grand Est disponible

sur le site internet de la DREAL Grand Est, ou à défaut la version 1.2.1 du standard national

occurrence taxon. Les données doivent être fournies avec une géolocalisation au point (non

dégradée).

Elles alimentent le Système d’information sur l’inventaire du patrimoine naturel (SINP) avec le

statut de données publiques. La transmission de ces données, par le bénéficiaire du présent

arrêté, intervient au plus tard le 31 janvier de l’année suivant la collecte des données.

Article 5      :   Durée de la validité de la dérogation

La présente dérogation est accordée jusqu’au 31 décembre 2024 et prend effet à compter de sa
date de notification.

Article 6 : Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 3 du présent arrêté peut faire l’objet
de contrôle par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du
code de l’environnement.
Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article 7     :   Recours

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente décision est notifiée au pétitionnaire. Elle est également publiée au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Marne.
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication ou de sa date de
notification.
Elle peut préalablement faire l'objet d'un recours gracieux (auprès de Monsieur le Préfet de la
Marne) ou hiérarchique (auprès du Ministre en charge de l’environnement) dans le délai de 2 mois.
Ce recours administratif proroge de 2 mois le délai de recours contentieux.
La décision expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de 2
mois à compter de la réception du recours hiérarchique – peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif dans le délai de 2 mois.

Article 8: Exécution

Le secrétariat général de la préfecture et le directeur régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera :

• notifié au CPIE Sud Champagne
• publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne

                                                          Fait à Chalons en Champagne, le 13/04/2022
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Pour le Préfet, par délégation,

Pour le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement, 
L’adjointe au chef du service eau, 

biodiversité, paysages,

Karine PRUNERA

RAA Préfecture de la Marne n°4−9 du 14 avril 2022 page 31 / 31


